
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 24 janvier 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/22-420 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir le document suivant : 

 Effectif étudiant à l’enseignement collégial au trimestre d’automne, pour les établissements
enseignant en français et selon le programme de formation (en première année de formation).
Un tableau qui regroupe le nombre d’étudiants en première année de chacun des programmes
de chaque établissement d’enseignement. Temps plein, formation régulière, en français, pour
l’obtention d’un DEC. Pour chaque année au trimestre d’automne pour la période
de 2017 à 2022.

Vous trouverez ci-annexé un document devant répondre à votre demande. Nous portons toutefois 
à votre attention que les données pour 2022-2023 (automne 2022) sont incomplètes, celles-ci 
ayant été lues avant la date de gel des données à des fins financières (février 2023). Nous vous 
invitons donc à prendre connaissance de la note inscrite à cet effet au bas du tableau de la dernière 
page et à valider les données pour cette session auprès des établissements concernés avant toute 
utilisation. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/mc 
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